
L E   C O U R R I E R   D E 
 

L’  A S C E T E 
 

N °  48 
 

Décembre 2022

 

 

 



2 

 

 

C O U R R I E R   D E   L’ A S C E T E    n° 48 
 

Décembre 2022 
 

 

 

SOMMAIRE 
 

- COMPTE RENDU DE LA RÉUNION DE CONSEIL D’ADMINISTRATION DU 5 MARS 2022 

- COMPTE RENDU DE LA RÉUNION DE CONSEIL D’ADMINISTRATION DU 16 JUIN 2022 

- COMPTE RENDU DE L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ORDINAIRE DU 6 AOÛT 2022 

- NOUVEAUX MEMBRES 
 

 

- COMPTE RENDU DE LA RÉUNION DE CONSEIL D’ADMINISTRATION DU 5 MARS 2022, 

À LA MAISON DE L’ENVIRONNEMENT, TOULOUSE (HAUTE-GARONNE) 

 
La séance est ouverte à 10h 15’. 

 

Sont présents physiquement : Julien BARATAUD, Jean-Michel CATIL, Samuel DANFLOUS, Bernard DEFAUT, Benoît 

DUHAZÉ, David MORICHON et Didier MORIN. 

Présents par visio-conférence : Yoan BRAUD, Mélissa GARCIA, Stéphane JAULIN,  et Stéphane PUISSANT. 

Absent excusé : Bastien LOUBOUTIN. 

 

1. Lieu, date et ordre du jour de la prochaine assemblée générale 

 
David Morichon rappelle que le lieu de la prochaine assemblée générale est en Bourgogne, à Dijon, et que la période 

retenue est fin juillet – début août. Après discussion la date du samedi 6 août est retenue. Des excursions seront programmées 

pour les 7 et 8 août ; les personnes intéressées pourront visiter les collections du Muséum.  

Le camping du lac Kir pourrait convenir pour l’hébergement ; également l’'établissement "La Bergerie", route de 

Corcelles-les-Monts ; F-21000 DIJON : http://www.labergerie-dijon.com/  

 

Stéphane Puissant précise que la salle « Panda » du Muséum de Dijon sera disponible pour l’assemblée générale proprement 

dite, et que les sites d’excursion suivants sont envisagés : réserve naturelle du Val Suzon, Plateau de la Cras à Chenôve, terrain 

militaire à épagny (pour Gampsocleis glabra), Combe à la Serpent à Corcelles-les-monts, val de Saône (pour Locusta). 

 

2. Point sur le prochain MOE 

 
Bernard Defaut liste les articles réalisés ou annoncés : 

- B. DEFAUT : Répertoire alphabétique des types de Caelifera mesurés dans la revue Matériaux orthoptériques et en-

tomocénotiques. (11 pages). [Relecteur : S. Danflous]. 

- B. DEFAUT : Révision biométrique des taxons français du genre Arcyptera Serville, sous-genre Pararcyptera Tar-

binsky. (≈ 22 pages). 

- B. DEFAUT : Notes de lecture phylogénétique sur les Orthoptères. 4. L’étude de NOLEN & al. (2020) sur la radiation 

des espèces européennes de « Chorthippus ». (3 pages). [Relecteur : S. Danflous]. 

- B. DEFAUT : Notes de lecture phylogénétique sur les Orthoptères. 5. L’étude de DEY & al. (2022) sur le genre Thal-

pomena. (3 pages). [Relecteur : S. Danflous]. 

- B. DEFAUT & A. FRANÇOIS : Taxons orthoptériques nouveaux ou peu connus du Maroc oriental. (≈ 23 pages). 

- J.-F. THOMAS : étude du peuplement orthoptérique du parc du vallon et du parc Sergent Blandan (Lyon). (≈ 18 pages). 

- J. BARATAUD : Découverte de Conocephalus conocephalus (L., 1767) dans le département de l’Aude (Orthoptera : 

Tettigoniidae). (3 pages). 

- J.-M. CATIL : Rhacocleis annulata dans le département du Gers. 

- J.-M. CATIL : Labidura riparia dans le département du Gers. 

- J.-M. CATIL : Écologie de Cyrtaspis scutata dans le Sud-Ouest 

- B. DEFAUT : Impacts comparés du feu dirigé et du débroussaillage mécanique sur des peuplements orthoptériques 

de l’étage montagnard de l’Arize (Ariège). (14 pages). [Relecteurs : S. Danflous, B. Duhazé]. 

- B. DEFAUT, D. MORICHON, B. DUHAZÉ & S. DANFLOUS : Apports entomocénotiques et bioclimatiques de la mission 

Ascete en Corse, en 2020. (10 pages). 

- B. DEFAUT : Nouvelle étude entomocénotique de la réserve naturelle du mas Larrieu (Argelès-sur-Mer, Pyrénées-

Orientales). (27 pages). [Relecteur : J. Barataud]. 

- B. DEFAUT : La synusie orthoptérique du Festival VYV, à Corcelles-les-Monts (Côte-d’Or). (10 pages). [Relec-

teurs : S. Puissant, S. Danflous]. 

- B. DEFAUT : Récolte de topotypes d’Orthoptères au Maroc : détails d’un projet avorté. (7 pages). 

- B. DUHAZÉ, B. DEFAUT, J. BARATAUD, M. GARCIA et Y. BRAUD : Contribution à la connaissance de la dis-

tribution des orthoptères de Corse 

 

Soit un volume de plus de 150 pages. 

http://www.labergerie-dijon.com/
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3. Mission Corse en 2022 
 

Une visio-conférence s’est tenue le 2 mars sur ce sujet, réunissant Marie-Cécile Andrei-Ruiz et Cyril Bécquier 

(OEC), Y. Braud, J.-M. Catil, B. Defaut, B. Duhazé et D. Morichon (Ascete).  

Il en ressort que, la prochaine commission de l’OEC se tenant en avril, le solde de la subvention pourrait être versée 

dans la première quinzaine d’avril. D’autre part il faudrait envoyer la demande de subvention pour 2022 avant la tenue de 

cette commission. 

 

Le but essentiel de la prochaine mission est de compléter l’atlas des Orthoptères de Corse, en priorisant les espèces de 

priorité 1 et 2. 

Après discussion il est décidé que quatre (à cinq) équipes de deux personnes opéreront chacune durant une semaine, à 

des dates qui seront fonction de la phénologie des espèces concernées : 

Tetrix ceperoi : avril et mai 

Modicogryllus algirius : fin avril à début juillet 

Leptophyes laticauda : fin juin et juillet 

Rhacocleis bonfilsi / corsicana : fin juin et juillet 

Rhacocleis germanica : juillet 

Conocephalus dorsalis : surtout juillet complet, aussi août 

Locusta m. migratoria : juillet complet et début août 

Stenonemobius : août (dans les ruisseaux temporaires) 

Euchorthippus elegantulus (vers Bastai) : août et septembre 

Aiolopus (prélèvements pour génétique) : août et septembre 

Antaxius bouvieri : août et septembre 

Xya variegata : début septembre 

Gomphocerippus gr. corsicus : septembre 

Pseudomogoplistes : toute l’année, mais plutôt août et septembre 

 

Selon les espèces et leur phénologie, il a été décidé de répartir le projet en trois périodes : 1) fin juin début juillet, 2) 

début aout et 3) début septembre avec pour chaque période une liste d’espèce à rechercher. 

 

Les quatre équipes sont envisagées avec le calendrier suivant :  

Julien Barataud et Jean-Michel Catil 1ère période 

Yoan Braud et Mélissa Garcia 1ère période 

Yoan Braud et Mélissa Garcia 2ème période 

David Morichon, Didier Morin (et Samuel Danflous) 3ème période 

 

Il est décidé d’ouvrir la mission aux adhérents de l’Ascete, mais dans la mesure où leur connaissance de la faune 

corse permet d’atteindre les objectifs. 

 

4. Point sur le projet d’atlas national 
 

Yoan Braud déclare qu’il n’a pas avancé.  

Les membres du CA vont convertir en tableau le texte de Yoan (accessible sur le Drive), en se répartissant les es-

pèces. Benoît Duhazé sera l’animateur de cette opération. 

 

5. Questions diverses 
 

Samuel Danflous demande s’il serait opportun de compléter les fiches « espèces » du site de l’INPN (onglet « Por-

traits ») par un texte sur leur écologie (un modèle est déjà réalisé pour quelques fiches). 

La discussion débouche sur un accord de principe.  

 

La séance est levée à 17h. 30’. 

 

 

- COMPTE RENDU DE LA RÉUNION DE CONSEIL D’ADMINISTRATION DU 16 JUIN 2022, 

EN VISIO-CONFÉRENCE 

 
La séance est ouverte à 18h 20’. 

 

Sont présents : Jean-Michel CATIL, Samuel DANFLOUS, Bernard DEFAUT, Benoît DUHAZÉ et David MORICHON. 

Bastien LOUBOUTIN a donné un pouvoir à David Morichon 

 

1. Point sur la prochaine assemblée générale 
 

À la demande de David Morichon, Jean-Michel Catil accepte de faire en assemblée générale un exposé sur la Liste 

Rouges des Orthoptères d’Occitanie. Il est proposé aussi que les équipes concernées de la mission Corse 2022 fassent un 

premier retour.  

David Morichon propose, que si c’est le gîte « La Bergerie » qui est retenu, le régime de demi-pension soit retenu, le 

repas du midi étant pris à l’extérieur. 
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Bernard Defaut rappelle les sites envisagés pour les excursions des 7 et 8 août : réserve naturelle du Val Suzon, Pla-

teau de la Cras à Chenôve, Champ de tir d’Epagny/Chaignay (ou ses environs, pour Gampsocleis glabra), Combe à la Ser-

pent à Corcelles-les-monts, val de Saône (pour Locusta) ; il précise que les deux premiers sont peut-être les plus intéressants.  

Samuel Danflous demande si la prospection collective d’un des sites serait susceptible d’apporter des connaissances 

nouvelles. Bernard Defaut répond que cela serait les Locusta du Val de Saône, dont on ignore s’il s’agit de L. cinerascens 

(option retenue par le Guide Biotope) ou L. migratoria gallica. 

Pour le covoiturage des adhérents, David Morichon envisage la location d’un véhicule à sept places. Bernard Defaut 

remarque que cela implique que les sept personnes s’accordent sur la durée du séjour à Dijon (David veut être rentré dès le 

dimanche soir). 

 

2. Point la prochaine mission de l’Ascete en Corse 
 

Il est rappelé que l’équipe Yoan Braud-Mélissa Garcia prospectera une première fois en Corse à partir de fin juin, 

puis une seconde fois à partir de début août ; Julien Barataud et Jean-Michel Catil prospecteront du 25 juin au 7 juillet ; Da-

vid Morichon et Didier Morin (et peut-être Samuel Danflous) prospecteront du 2 au 10 septembre. 

Mais on n’a pas encore de réponse quant à la demande de subvention ; cela sera à voir avec Marie-Cécile Andréi-

Ruiz. 

 

À la demande de Bernard Defaut, Benoît Duhazé rappelle le montant des sommes avancées à l’Ascete par des parti-

cipants à la mission en Corse de 2020. En voici le détail, extrait du mail du 14 mai envoyé aux six personnes  concernées :  

 

Frais de repas  + Frais retour train (Ajaccio/Bastia) (Braud)         89,80 €  

Frais km en Corse (1190 km x 0,548 ) 5cv (Barataud)       652,12 €  

Frais km en Corse (1050 km x 0,523 ) 4cv (Daumal)       549,15 €  

Frais de repas (Duhazé)         53,94 €  

Ferry (Jaulin)       195,33 €  

Frais km en Corse (1000 km x 0,548 ) 5cv (Defaut)       448,40 €  

 
Ce mail de Benoit comportait aussi : « Merci de nous indiquer de quelle manière vous souhaitez être remboursés 

(virement, chèque, … ?) ».  

Julien, Thibaud et Benoît ont fourni un RIB, mais ils n’ont été crédités que ce 17 juin ( !), ainsi que B. Defaut. 

 

3. Questions diverses 
 

David Morichon indique avoir proposé aux dirigeants de la Société Entomologique du Limousin une présentation de 

leur structure destinée au site Internet de l’Ascete. Il n’y a pas encore eu de réaction. 

David a eu un contact avec un dirigeant de l’association Miramella au sujet de la création d’un nouveau groupe « Or-

thoptères » régional, dont les ambitions territoriales sont différentes de celles de Miramella. 

Bernard Defaut propose que l’association Alter-écobu ait également une présentation sur notre site Internet.  

 

La séance est levée à 19h. 10’. 

 

 

- COMPTE RENDU DE L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ORDINAIRE DU 6 AOÛT 2022, AU 

MUSÉUM D’HISTOIRE NATURELLE, JARDIN DE L’ARQUEBUSE, DIJON (CÔTE-D’OR) 
 

La séance est ouverte à 10 h 15 mn 

 

Président de séance : Bernard DEFAUT. 

Secrétaire(s) de séance : [non désigné(s)] 

 

Membres présents ou représentés. 

Seize adhérents sont physiquement présents : BARBOTTE Quentin, CATIL Jean-Michel, DANFLOUS Samuel, Daumal Thibuat, 

DEFAUT Bernard, DOUCET Guillaume, DUFFAU Nicolas, DUHAZÉ Benoît, ITRAC-BRUNEAU Raphaëlle, JAULIN Stéphane, Loiseau 

Lucie, LOUBOUTIN Bastien, MATEO-ESPADA Ennaloël, MAUREL Jean-Philippe, MIGNOT Maud, MORIN Didier, PROST Monique, 

PUISSANT Stéphane. 

La personne morale suivante est également représentée : NATURE EN OCCITANIE (représentée par Jean-Michel CATIL) 

Sept adhérents ont transmis un pouvoir valide : 1. Yoan BRAUD à Jean-Michel CATIL, 2. Julien BARATAUD  à Thibaut 

DAUMAL, 3. Pierre GRISVARD à Jean-Michel CATIL, 4. David MORICHON à Stéphane PUISSANT 5. Mathieu PÉLISSIER à Bas-

tien LOUBOUTIN, 6. Michel PERRINET à Didier MORIN, 7. Jean-Louis Pratz à Bernard DEFAUT. 

 

Soit un total de vingt-quatre adhérents présents ou représentés à cette assemblée générale. 

 

Bernard Defaut, remplaçant David Morichon (empêché par la maladie), énonce l'ordre du jour (la convocation à la pré-

sente assemblée avait omis le point traditionnel de toilettage des adhérents, il propose de rajouter ce point à l'ordre du jour). 

1. Rapport moral et compte rendu d’activités. 2. Rapport financier. 3. Montant des cotisations. 4. Toilettage du fichier des 

adhérents. 5. Renouvellement du conseil d’administration. 6. Projets en cours. 
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1. Rapport moral et compte-rendu d’activités (David MORICHON) 

 

1-1. Adhérents (figure 1)  
Au moment de l'AG 2020, l'Ascete comptait 88 adhérents et ce chiffre a atteint par la suite 91. Le nombre d'adhérents à 

jour de cotisation pour 2021 est actuellement de 80, ce nombre était de 65 au moment de l'AG précédente. Il y a eu 6 nou-

veaux adhérents en  2021.  

Les relances aux membres non à jour se font à l’occasion de la convocation à l’AG et de la sortie du MOE. 

 

L'association a 27 ans. Depuis le début de son existence, elle a eu 234 adhérents. Sans rien présupposer de la fidélité des 

derniers adhérents, il faut noter que plus de la moitié des personnes qui ont adhéré à l'association sont restés moins de 5 ans. 

Il y a donc un recrutement important (prosélytisme des membres ? Attractivité naturelle de l'association ?), mais assez peu de 

fidélisation (« versatilité » des nouveaux adhérents ? Ou bien l'Ascete ne sait pas maintenir leur engouement ?). 

48 % des adhérents d'aujourd'hui sont adhérents depuis le dernier tiers de l'existence de l'association (depuis moins de 9 

ans), ils sont faiblement représentés au CA (2,6%). 35 % sont adhérents depuis 10 à 18 ans ; un quart d'entre eux est membre 

du CA. 17 % sont adhérents depuis au moins 19 ans, ils sont majoritaires au CA (28,6%). 

De cela, on pourrait déduire que l'Ascete possède un certain pouvoir d'attraction tout en ayant du mal à fidéliser en nombre 

les nouveaux adhérents. L'association se révèle malgré tout dynamique, puisque les récents adhérents sont majoritaires. Autre 

point positif, il y a un effet d'attachement à l'association, puisque c'est parmi les plus anciens adhérents qu'on trouve la majorité 

des membres du CA. On pourrait probablement encourager les plus récents adhérents à être cependant mieux représentés au CA. 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 2. Évolution du nombre de participants à l'assemblée générale 
 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                    Figure 1. Évolution du taux de participation à l'assemblée générale 
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1-2. La revue « Matériaux orthoptériques et entomocénotiques » (figure 2)  
Le numéro annuel (2020) de la revue (MOE 25) a été tiré en 100 exemplaires. Il contient 15 articles, rédigés par 8 au-

teurs, dont 3 sont nouveaux (par simplicité, seuls les premiers auteurs sont retenus pour ce calcul).  

La revue attire régulièrement de nouveau auteurs. La courbe de tendance de la figure 4, (moyenne glissante sur cinq ans) 

fait apparaître une très légère augmentation du recrutement depuis les premiers numéros. 

À noter qu'en 2021, le volume contient 14 articles, avec 9 premiers auteurs dont 2 auteurs nouveaux. 

  

 
1-3. Le référentiel taxinomique des Orthoptères de France  
 

Le site de l'Ascete propose la liste des orthoptères, mantes et phasmes de France métropolitaine (version du 21.XI.2021) 

et celle des blattes, termites, perce-oreilles et embies de France métropolitaine (version 1.2 du 26.I.2017 mise à jour par 

Samuel Danflous). 

 

 

     Figure 2. Évolution du nombre d’articles, du nombre d’auteurs et cumul des auteurs nouveaux. 

 

   Figure 3. Évolution du nombre d'auteurs nouveaux et moyenne glissante sur cinq ans. 
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Discussion  

La dernière version de Taxref date du 16 décembre 2021. Il y a eu des mises à jour concernant les orthoptères (Samuel 

s'en est occupé). 

 

1-4. Le site Internet  
Il y a eu une forte mobilisation d'adhérents en novembre 2021 pour restaurer le site Web de l'Ascete. Merci aux 

nombreuses personnes qui ont contribué à la rénovation du site, avec, par ordre alphabétique des prénoms : Bastien 

Louboutin, Benoît Duhazé, Benoît Nabholz, Bernard Defaut, David Morichon, David Sannier, Didier Morin, Jean-Michel 

Catil, Louis Ton, Mathieu Pélissié, Mélissa Garcia, Samuel Danflous, Stéphane Jaulin, Stéphane Puissant, Yoan Braud. 

Il y a eu une dizaine de « news » publié sur le site entre novembre 2021 et mars 2022. D'autres sont sous le coude depuis 

cette date. L'Ascete s'efforce de jouer un rôle d'interface, en faisant connaître en France les activités orthoptériques 

européennes ou des pays limitrophes, mais aussi en relayant l'activité des associations régionales ou locales. Il est parfois 

difficile de collecter l'information. Plusieurs « news » sont sous le coude mais leur finalisation traîne à cause du manque de 

réactivité des interlocuteurs. 

 

 

1-5. Autres activités en 2021  
- mise à jour de l’Atlas UEF : le recueil des données s’est poursuivi, mais le projet n’a été finalisé.  

- en août, à l'occasion de l'assemblée générale qui s'est déroulée en Corse, les participants ont réalisé des inventaires pour 

le compte de l'Office de l'environnement de la Corse (OEC), dans le cadre d'un contrat signé entre les deux parties. Nous 

devons remettre d'ici la fin de l'année un rapport à l'OEC. 

 

Vote final : le rapport moral et le rapport d’activité sont adoptés à l’unanimité 

 
2. Rapport financier (figure 3) (Benoît  DUHAZÉ) 

Le compte de résultat affiche un solde bénéficiaire de 653,74 € à la date du 31 décembre 2021 (Tableau I) auquel il faut 

ajouter les intérêts du livret A. 

 

Les dépenses de l’association sur l’année 2021 s’élèvent à 3 227,94 €. 

 

Les dépenses habituelles pour l’assurance, l’impression de la revue, les frais postaux et autres frais annexes qui s’élèvent 

à 2 917,44 € (pour mémoire 2 401,03 € en 2020) sont supérieures en 2021 par rapport à 2020 (+ 516,41 €, soit une augmenta-

tion de 18%). L’explication se trouve dans les frais d’impression qui sont plus importants qu’en 2020 (+275 €) ainsi que les 

frais postaux (+40 €). A noter que la cotisation 2022 de l’assurance MAIF a également été prélevée en fin d’année 2021. 

 

Les recettes de l’association sur l’année 2021 s’élèvent à 3 881,68 €. 

 

Les recettes proviennent essentiellement des adhésions/abonnements (1 713 €). Elles ont sont moins importantes qu’en 

2020 (1 971 €). 

 

Les ventes de publication hors adhésion s’élèvent à 68 € et concernent uniquement la vente de MOE. 

 

Les recettes diverses d’un montant de 2 003,68 € proviennent d’une prestation de Jean-François THOMAS pour la ville 

de Lyon (inventaires des Orthoptères sur 2 parcs urbains de la métropole de Lyon) pour un montant de 2 000 € et du rem-

boursement de la MAIF d’un montant de 3,68 € suite à une régularisation de la cotisation. 

Concernant le montant de la prestation de Jean-François, il a été convenu que l'Ascete conserverait 10 % pour frais de ges-

tion, soit 200 € et que 1 800 € seraient reversés à Jean-François. 

 

Enfin, Samuel DANFLOUS et Rémi CHABERT ont chacun fait un don à l’ASCETE. 

 

Les recettes et les dépenses sont quasiment à l’équilibre. Les recettes sont légèrement plus importantes que les dépenses 

(+653,74 €). 

 

A noter que le compte de résultat est bénéficiaire grâce à la prestation de Jean-François. Or, l’Ascete doit lui reverser 

1800 €. Au final, si l’on retire ces 1 800 € et que l’on ajoute les 196,77 € de cotisation MAIF de 2022, il devrait être défici-

taire à hauteur de 949,49 €. Ainsi en substance, les dépenses s’avèrent plus importantes que les recettes. 
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Tableau I. Compte de résultat au 31-XII-2021 
 

 

 

 

Tableau II. Détail des recettes et des dépenses 

 

Tableau III. Soldes des comptes au 31-XII-2021 
 

Vote : le rapport financier est adopté à l’unanimité. 
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3. Montant des cotisations (David MORICHON) 

Lors de l’AG 2018, les tarifs des cotisations individuelles ont été modifiés ainsi :  

- 8 euros pour l’adhésion simple et 17 euros pour l’abonnement à la revue, celui-ci impliquant l’adhésion (adhésion 

+ abonnement = 25 euros). Mais les numéros sont vendus aux non-adhérents au tarif de 15 euros pour les tomes 1 à 

6, 22 euros à partir du tome 7 (mais 25 € pour le tome 16). 

Le tarif des cotisations des personnes morales (associant obligatoirement adhésion et abonnement) n’avait pas été modi-

fié, par oubli. Il est décidé de lui appliquer la même augmentation (5 euros) : 

- Réserves Naturelles, Bibliothèques, Bureaux d’études et associations loi 1901 : 25 euros, correspondant à l’envoi 

d’un numéro. Mais il y a possibilité de recevoir deux numéros en réglant une cotisation de 40 euros, et trois nu-

méros en réglant une cotisation de 55 euros. 

 

Vote : on ne change pas les cotisations. 

 
4. Toilettage du fichier des adhérents (Bernard DEFAUT) 

Depuis plusieurs années nous considérons que les adhérents qui n’ont pas donné signe de vie depuis 3 ans (en 2022 : de-

puis 2019) sont démissionnaires de fait. Voici la liste des adhérents concernés en 2022.  

Adhérents n’ayant pas réglé depuis 2019, inclus :  

 

William BERNARD (144_adhérent de 2011 à 2018) 

Laurent JUILLERAT (102_adhérent de 2006 à 2018) 

Roy KLEUKERS (117_adhérent de 2008 à 2018) 

Guillaume LARREGLE (191_adhérent de 2017 à 2018) 

Maurice SEMPE (193_ adhérent de 2016 à 2018) 

Rosana ZUCCHELLI (188_ adhérent de 2016 à 2018) 
 

(Nota : Jean-Michel LETT (133), adhérent de 2010 à 2018, est décédé le 11 février 2020) 

 

Discussion 

B. Defaut indique qu’il va relancer Roy Kleukers. 

 

Vote : cinq adhérents sont radiés. 

 

Remarque. Les radiations ne sont pas définitives, au sens où les radiés peuvent ré-adhérer à tout moment, et sans être 

obligés de rattraper leur retard. 

 

5. Renouvellement et extension du Conseil d’Administration (figure 4) 

Depuis l’assemblée générale de 2021, le conseil d’administration comprend 12 membres : D. MORICHON (président), 

D. MORIN (vice-président), B. DUHAZÉ (trésorier), B. DEFAUT (secrétaire), S. JAULIN, S. PUISSANT, S. DANFLOUS.,  Y. BRAUD, 

J.-M. CATIL, J. BARATAUD, M. GARCIA, B. LOUBOUTIN. 

  

5-1. Renouvellement. 

L’article 13 de nos statuts prévoit que « après épuisement de l’ordre du jour (de l’assemblée générale) il est procédé au 

remplacement, au scrutin secret si un membre le demande, des membres du conseil sortants », et l’article 11 prévoit que les 

membres sont « élus pour 3 années par l’Assemblée Générale ».  
 

Le tableau en figure 4 montre que Bernard DEFAUT, Benoît DUHAZÉ et David MORICHON doivent remettre leur mandat en 

jeu. Tous trois se représentent. 

 

Figure 4. Évolution de la composition du conseil d’administration depuis 1997 
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B. Defaut  X   X    X   X   X   X    X X    

J. Maurette ( ?)                          

C. Denèle x                          

E. Marty   (x)                        

F. Veneau X   X   X   X   x              

M. Lepley +   X  x                     

L. Defaut  +   X   X   X   X   x          

A. Roujas   +   ( ?)                     

V. Maurin    [+] +   X   X   X   x          

J. Desile    [+] +   X   X   X x            

Y. Sentissi    [+] + x                     
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D. Morichon        +   X   X   X   X   X   X 

S. Jaulin         +   +   +   X   X   X   

E. Sardet          [+] +   X  (x)           

B. Duhazé           +   X   X   X   X   X 

Y. Braud            +   +   X   X   X   

D. Morin             +   X   X   X   X  

S. Puissant                +   X   X   X  

X. Houard                +           

S. Danflous                   +   X   X X 

J-M. Catil                        +   

J. Barataud                        +   

M. Garcia                        +   

B. Louboutin                         +  

TOTAL 2 5 6 8 8 8 5 6 7 8 9 10 11 10 10 11 10 8 8 8 8 8 8 11 12  

 

 [+]   cooptation en cours d’année 

    +    élection lors de l’AG (ou confirmation de la cooptation en AG) 

X    mise en jeu du mandat et réélection en AG 

x    démission à l’occasion de l’AG, ou non renouvellement du mandat 

(x)    démission en cours d’année 

( ?)   autre type de démission   
 

 

Vote : Ces trois personnes sont reconduites à l’unanimité. 

 

5-2. Extension du conseil d’administration 

 

Personne ne s’est déclaré volontaire pour intégrer le conseil d’administration. 

 
6. Points sur les articles prévus pour le tome 27 des MOE (B. DEFAUT) 

1-1a. Répertoire alphabétique des types de Caelifères mesurés dans la revue Matériaux orthoptériques et entomocéno-

tiques. 7 pages 

1-1b. B. Defaut : notes de lecture phylogénétique_4. 3 pages (évocation de NOLEN & al., 2020 sur « Chorthippus », et 

commentaires.) 

1-1c. Defaut : notes de lecture phylogénétique_5. 4 pages (Évocation de l’étude de DEY & al 2022 sur Thalpomena, 

avec ajout ‘une clef de détermination) 

1-1d. B. Defaut & A. François : vingt-neuf taxons nouveaux ou intéressants de l’Oriental marocain. 21 pages 

1-2a. Candice Péghéon : redécouverte de  tricolore dans les Pyrénées-Orientales. 2 pages. 

1-2b. J.-F. Thomas : étude orthoptérique dans la ville de Lyon (69). 18 pages 

1-2c. Julien Barataud : découverte de Conocephalus conocephalus ans l’Aude. 3 pages. 

1-2d. Luc Bélenguier. Psophus stridulus en Auvergne. 14 pages. 

1-2e. J.-M. Catil : découverte de Rhacocleis poneli et annulata dans le Gers. 4 ou 5 pages. 

1-5a. B. Defaut : impacts comparés du brûlage dirigé et du débroussaillement manuel sur les peuplements orthopté-

riques de l’étage montagnard de l’Arize (09). 14 pages. 

1-5b. B. Defaut, D. Morichon, B. Duhazé et S. Danflous. Apports entomocénotiques et bioclimatiques de la mission 

Ascete en Corse, en 2020. 10 pages. 

1-5a. B. Defaut : nouvelle étude entomocénotique du Mas Larrieu (66). 23 + 15 pages 

1-5b. B Defaut. La synusie orthoptérique du festival VYV. 10 pages. 

1-7. B. Defaut. Récolte de topotypes d’Orthoptères au Maroc : détails de ce projet avorté. 7 pages. 

 

Erratum. J. Barataud : rectificatif sur Oecanthus dulcisonans en Corse. 1 page 

 

Soit un total prévu de 156 pages. 

 

En attente :  

1-4b. S.  Combet : mise au point sur les statuts de Stenobothrus nigromaculatus et d’Arcyptera fusca dans le Lot. 

1-7. J. Barataud, Y. Braud & J.-M. Catil : la séparation pratique de Gryllus campestris et G. bimaculatus. 

 

Il faudra envisager aussi la publication du rapport des missions de l’Ascete en Corse en 2020 et 2022 (quelle rubrique ?), 

celle du rapport de SARDET & BRAUD (2007) sur Gomphocerippus gr. corsicus (numéro spécial ?), et celle de la mise-à-jour 

de l’Atlas UEF (numéro spécial ?).  
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7. Questions diverses   
 

7-1. Assemblée Générale 2023 
[Aucun des participants ne se souvient de ce qui a été dit à ce sujet.] 

 

 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 111h 45’. 

 

 

 
 

Le repas après l’assemblée générale, chez Monique Prost 

 

 

 

 
 

Une des salles de collection du muséum d’histoire naturelle 
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Le bureau high-tech de l’Attaché de Conservation au Muséum d'Histoire naturelle,  

Direction Biodiversité, à Dijon. 

 

 
 

 
NOUVEAUX MEMBRES EN 2022 

 
BRILLAND Yann 

44300 Nantes 

 
ARMAND Thomas 

20215 Vescato 
 

PICHARD Olivier 

59000 Lille 

PRUNOT Samuel 

21500 Montbard 
 

association ARTHROPOLOGIA Abel 

69890 La Tour de Salvagny 

 

 





18 

 

 

 

C O U R R I E R   D E   L’ A S C E T E    n° 48 

 
Décembre 2022 

 

 

 

 

 

 

12 


